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udeHen. ~eruer: rönne bie '5d)Q~ung~tommiHton üoer9Qu:pt nid)t 
auf linberem ?fiege &ujlimmentreten, n{~ auf ?8egel)ren bel' ?SQl)n~ 

gejeUfd)aft, ei.lentueU auf einen ueaügfid)en ~ntfd)eü) be~ lSunbe§", 
rate~ 9tn. SVaß ?Sunbeßgertd)t 9liue üoer ben Bujammentritt bel' 
(5d)a~un!3ßfommtffion ntd)t alt tlerfiigen. ~a§ ?Sunbe§gerid)t fet 
liUerbingß lllufftd)tßbe9öroe üuer bie (5d),'t~ung~l'ommiffionen, aoer 
nur i.lon bem S))comente an, ba fie regeIred)t mit einer Illngelegen:; 
l)eit fid) au oefliften oeginnen. 

:tla~ ?Sltnbe~gerid)t aiel)t tn 0:rmägung: 
1. ~er ~tnm(lUb bel' fd)meiöerifd)en ~entraroa9ngefeUfd)aft, ba~ 

bie 5.5efd)merbe ber:f:piitet fei, iit uuoegriinbet. 0:ß tft 3~tlar rid)tig, 
unb mtrb bOm ?Sefd)merbefül)rer fetoft alt~brücflid) 3ugeftauben, 
ba~ bie ?Sejd)merbe erft nad) breisig :tagen feit ber erl)altenen 
s))(itteilung ber: angefod)tenen '5d)Iusna9me bel' '5d)a1?ung~fom~ 

miifion eingereid)t morben 1ft; aUein Illrt. 35 be~ @;r:pr.d~efe~e~, 
auf meId)en fidj bie 5.5al)ngefeUfdjaft oeruft, finbet im i.lorliegenben 
~aUe feine Illnmenoung. :tliefc ®efete~oeftimmung regelt lebigHd) 
bie ~rift für ?Sefd)merben gegen materteUe ~ntfd)etbungen, me!d)e 
bon bel' (5d)atung~fommiffton in Illu~fül)rung bon Illrt. 26 beß~ 
femen @efet1eß getroffen roerben, um um eine jold)e ~nt)d)eibung 
l)anbelt. e§ fid) tlorHegenb nid)f. :tlie ?Sefd)\tler:be gel)t nid)t bal)in, 
ball bie '5dja~ltng~fommifflon einen -unrid)tigen materieUen @nt" 
fd)eib gefast l)aoe, fonbern baa fte fid) 11.leigere, üoerl)au:pt in bie 
materteUe ?Sel)anblung bel' '5ad)e einautreten. Illuf berattige ?Se" 
fd)merben trifft Illrt. 35 bc~ @;r~r.-@eje~eß ntd)t au, unb tft im 
®efete eine ~rift, oinnen mefd)er fte eingeretd)t merben müHen, 
üoerl)au'pt nid)t i.lorgejd)rieben. :tlte ~efd)merbe erfd)eint bal)er 
nid)t ag berf'pätet. 

2. :vagcgen fann auf biefeI6e mangeiß Stom:petena be~ ?Sun~ 
be~gertdjt§ nid)t eingetreten merben. ma e§ fid), rote oemerft, um 
eine lSefd)merbe im '5inne be~ Illrt. 35 @;r~r.,,®ej. nid)t l)anbelt, 
fann fid) nur nod) fragen, 00 ba§ lSltnbe~gerid)t fraft be~ tl)m 
in Illrt. 28 @;r:pr.,,@ef. über bie Illm!~fül)mng bel' (5d)a~ung~~ 

fommifftonen üoertragenen aUgemeinen llluffid)tßred)t~ aur ?Se~ 
l)anblung biefer -lSefd)roerbe fom'petent fei. :viefl märe bann bel' 
~aU, menn bie ?Sefd)merbe bal)in ginge, baß bie '5d)a~ung§tom" 
miffion fid) bel' @rfüUung ber il)r üoertragenen Illufgaoe meigere, 
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ober btefeIOe nur un\)oU;tänbtg au{\fül)re. S)tcr ftel)t jebod) in 
~rage, ob bie '5d)atungßfommiffton üoerl)au:pt oefugt fei, in 
~ultftion au treten, m. a. ?fi. eß l)anbelt fid) nid)t um eine ?Se~ 

fd)merbe in lSetreff bel' :tlurd)fül)mng be~ (5d)at1ungßberfal)renß, 
fonberu bel' @in(ettung beßfeloen. ?SeaügIid) bel' @infeitung bCß @;r~ 

'pro'priationß~erfafjren~ ift a(lt'r, mie baß ?Sunbexlgeridjt mieberl)olt 
alt~gefül)rt l)at, nid)t baß ?Sunbe~gerid)t, fonberu bel' ?Sunbe§rat 
fom~etent (f. IllmtL (5amm[g. bel' b1tllbeßi3er. 0:ntfd)., mb. XVII, 
(5. 63'7, @. 1). 

:tl~mnad) l)at baß lSunbeßgerid)t 
edannt: 

Illuf bie ?Sefd)l1>crbe mirb tuegen 3nfom~eten3 beß lSunbe~~ 
gerid)te§ nid)t eingetreten. 

III. Organisation der Bundesrechtspflege. 

Organisation judiciaire federale. 

173. A1'1'!'it dn 2 octobre 1896 dans la canse Bron 
c01~tre Laiterie dn Tronchet. 

Dans la commune de Grandvau.'!{, il existe depuis de nom
breuses annees une association, connue tantot sous le nom de 
Societe de la laiterie, tantöt sous celui de Societe de fr.oma
gerie du Tronchet. Sa fondation parait remonter au mOlS de 
fevrier 1858; c'est du moins a cette epoque qu'elle adop~ait 
nn reglement qu'elle declarait devoir rester en vigueur JUs
qu'au 14 mai 1868. A l'approche de cette echeance, l'asso
ciation decidait de proroger de 14 annees 1e temps de sa 
duree et adoptait des statuts revises. Au nombre des socie
taires qui y apposerent leur signature figure :a~do1phe Br?n, 
pere du recourant, qui acette epoque explOltalt 1e domame 
de la Blondettaz, propriete de sa femme. 

La dame Bron etant decedee le 25 fevrier 1873, la pro
priete du domaine passa par droit de succession a son fils 
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unique Louis Bron, ne le 25 septembre 1860, tandis que le 
pere en devenait usufruitier et conservait ce droit, en vertu 
de la disposition de l'art. 207 du CC. vaudois, - bien qu'il 
eut convole en secondes noces dans le courant de juillet 1813, 
- jusqu'a la majorite de son fils, a savoir jusqu'au 1 er jan
vier 1882. 

A partir de cette epoque le pere et le fils ont continue a 
habiter et a exploiter en commun le domaine de la Blondettaz, 
sans qu'une eonvention expresse ait ete eonclue entre eux 
en vue de regler leurs rapports. 

Le 7 decembre 1880, l'assemblee generale de la Laiterie 
du Tronchet decida de se dissoudre et de se reconstituer 
pour le 1"r mars 1881. A eet effet, dans son assemblee du 
8 fevrier 1881, elle adopta de nouveaux statuts, qui eette fois 
eneore furent signes par Rodolphe Bron, auquel fut assigne 
le n° 5; acette epoque, le reeourant Louis Bron etait encore 
mineur. 

A partir du eommeneement de l'annee 1887, Louis Bron, 
qui dans l'intervalle avait atteint sa majorite, et exploitait, 
ainsi qu'il a ete dit, en eommun avec son pere, le domaine de 
la Blondettaz, fut a plusieurs reprises appeIe, soit par l'as
sembIee generale, soit par le comite, a remplir des fonctions. 
qui, d'apres les statuts, ne pouvaient etre confiees qu'a des 
membres de Ja societe. 

C'est ainsi que le 11 fevrier 1887, RodoJphe Bron ayant 
ete appeIe a faire partie du eomite, ce fut en fait Louis Bron 
qui y entra comme membre; le 10 mars 1889, Louis Bron fut 
nomme par l'assemblee generale membre de la commission 
de gestion pour l'exercice 1889-1890; le 10 mars 1891, 
Rodolphe Bron fut designe par Ja meme assemblee eomme 
membre de la dite commission POUf 1891-1892, mais en rea
lite c'est Louis Bron qui a fonctionne et presente le rapport; 
le 10 fevrier 1892, Rodolphe Bron fut nomme membre du 
comite, mais, en fait, ce fut Louis Bron qui y siegea; le 9 fe
vrier 1893 Louis Bron presida l'assemblee generale, qui, le 
1 er mars 1894, le nomma president du comite; le 14 aout 1894 
il signa en cette qualite le renouvellement du contrat pour la 
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vente du lait de l'association a la societe H. Nestle; le 11 no
vembre 1894, il presida l'assemblee generale dans laquelle i1 
fut decide de proceder a la revision des statuts, et le 25 dit, 
celle qui adopta les statuts revises prolongeant de 14 ans la 
duree de l'association a partir du 1 er mars 1895. Ces statuts 
furent sigues par Louis Bron, auquel fut assigne le n° 5. 

Bien avant cette epoque, a la date du 5 mai 1889, l'asso
ciation avait decide d'appliquer au societaire portant le n° 5-
la disposition de l'art. 8 du reglement, et l'avait en conse
quence condamne a payer une amende de 75 francs pour 
avoir fraude son lait. L'amende fut payee 1e 12 juillet suivant, 
sans que le dossier permette d'etablir si le paiement a ete 
eftectue par 1e pere ou par le fils Bron. 

Le 20 juin 1895, 1e representant de 1a Societe NestIe 
constata au sondage, en presence du caissier et du peseur~ 
que 1e lait du n° 5 avait ete fraude par addition d'eau. 

Rapport ayant ete fait a l'association, le president, accom
pague d'un membre de la commission de sondage, se rendit. 
le 21 juin au matin chez le societaire Louis Bron pour pro
ceder au sondage du 1ait. Apres avoir assiste a la traite des 
vaches et avoir accompagne le lait a 1a laiterie, ils en prele
verent un echantillon qui, soumis au sondage, fut trouve 
normal. 

Bron contesta avoir commis aucune fraude, et insista pour 
qu'il fut procede au sondage du lait de chacune de ses vaches 
separement, mais cette nouvelle operation ne fit que confir
mer le fait que le 1ait apporte a la laiterie le 20 juin avait ete 
additionne d'eau. 

Le 24 juin, le comite decidait de convoquer l'assemblee 
generale et de lui proposer d'appliquer au societaire n° 5 la 
disposition de l'art. 16 des statuts, con<;u en ces termes: 
« Celui qui sera reconnu avoir fraude son lait en y mettant 
de l'eau ou autres substances, soit en le gardant chez 1ui d'une 
traite a l'autre, de maniere qu'il puisse etre ecreme, soit en 
y melant du lait de chevre ou en le falsifiant d'une maniere 
quelconque, paiera a l'association une indemnite de soixante
quinze francs pour 1a premiere fois. S'il y a recidive, il paiera 
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une finance de cent cinquante francs, sera prive de tous les 
produits qu'il pourrait avoir dans la laiterie, de tou.s ses 
droits a l'avoir de l'association et expulse de celle-cl pout' 

toujours. » .' . 
Le 25 juin, l'assemblee generale, estImant que le sOCletall'e 

na 5 se trouvait en cas de recidive, decidait par 17 voix sur 
18 votants de le condamner a une amende de 150 francs et 
de l'expulser de l'association. Communication de cette deci
sion fut faite a Louis Bron par lettre chargee du meme jour. 

Le dit 25 juin, Louis Bron porta une plainte penale contre 
sa domestique Louise Vollery, qu'il accusait d'etre l'auteur 
de la fraude, et par jugement du 2 aout 1895 le tribunal de 
police de Lavaux a condamne celle-ci a une amende de 
60 francs et aux frais, ainsi qu'a 150 francs de dommages
interets envers Louis Bron. 

Ce jugement se fonde, en substance, sur ce qu'il est cons-
tant que l'inculpee est coupable d'avoir, dans le dessein ~e 
nuire, ajoute de l'eau au lait provenant des vaches de L~UlS 
Bron lait porte a la laiterie du Tronchet, et que ce falt a 
donn~ lieu a l' expulsion de Bron de la Societe de laiterie du 
Tronchet, et a sa condamnation a une am ende de 150 francs, 
ainsi qu'a la perte de tous ses droits a l'avoir de cette societe. 

Par exploit du 16 juillet 1895, Louis Bron, s'appuyant sur 
la disposition de l'art. 36 des statuts, selon laquelle toute con
testation entre l'association et ses membres doit etre jugee 
par des arbitres, a assigne la Laiterie du Tronchet aux fins 
de nomination de ces arbitres, laquelle eut lieu le 25 sep
tembre suivant, dans la personne de lVIM. Dutoit, avocat a 
Lausanne, Louis Lavanchy, ancien assesseur a Forel, et 
Megroz, juge de distriet a Epesses. 

Devant le tribunal arbitral, le demandeur L. Bron a conclu 
a ce qu'il lui plaise pro none er : 

10 Que la decision de l'association de la Laiterie du Tron
chet du 25 juin 1895 est nulle et de nul effet, Louis Bron con
tinuant a faire partie de l'association et etant liMre de 
l'amende de 150 francs qui lui a ete infligee en vertu de la 
dite decision. 
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20 Que l'association de la Laiterie du Tronchet doit lui 
payer la somme :le ~OO francs avec interet au 5 % des le jour 
de la demande, a tltre de dommages-interets et sous mode
ration de justice. 

La defenderesse a, de son cöte, concIu a liberation, et sta
tuant par jugement du 10 avril 1896, le tribunal arbitral a 
prononce ce qui suit : 

Le tribunal arbitral admet la premiere conclusion de la 
demande en ce sens que Louis Bron continuera a faire partie 
de l'association et que l'amende qui lui est infligee est reduite 
a 75 francs. Quant aux depens, l'association supportera les 
trois cinquiemes des frais d'arbitrage et des frais de depot 
du jugement, et L. Bron les deux cinquiemes. 

Ensuite de recours de l'association defenderesse le tri
bunal cantonal a, par arret du 7 juillet 1896, statud de la 
maniere suivante : 

I. - Le recours est admis, et le jugement arbitral du 
10 avril 1896 est reforme, les conclusions de la demande 
etant repoussees, et celles liberatoires de la reponse accor
dees en entier. 

H. - Louis Bron est condamne en tous les depens, tant du 
jugement reforme que de tribunal cantonal. 

C'est contre cet arret que Louis Bron a declare en temps 
utile recourir au Tribunal federal, pour violation du CO .. no 
tamment de l'art. 16 ibidem, et pour appreciation juridique
erronee d'un point de fait, cette appreciation ayant consiste 
a considerer Rodolphe Bron pere et Louis Bron fils comme 
des associes, formant, a eux deux, une seule et meme personne 
juridique. Le recourant conclut, avec depens, a ce que l'arret 
attaque soit reforme en ce sens que la decision de l'associa
tion de la Laitel;e du Tronchet du 25 juin 1895 est annulee, 
Louis Bron etant libere de l'expulsion et de l'amende pro
noncee contre lui. 

Statuant sur ces faits et considerant en droit: 
1. - En ce qui concerne l' exception d'incompetence du 

Tribunal federal soulevee par la partie defenderesse, il y a lieu 
de rechercher tout d'abord lequel des deux articles 59 ou 61 

XXII - 1896 68 
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de Ia loi sur l'organisation jndiciaire federale apparait comme 
applicable en l'espece. Le premier de ces articles dispose qne 
« dans les canses portant sur uu droit susceptible d'nne eva
luation pecuniaire, le recours eu reforme n'est recevable que 
si l'objet du litige, d'apres les conclusious formulees par les 
parties devant la premiere instance cantonale, atteint ~ne 
valeur d'au moins 2000 francs,» et que « lorsque les partles 
ne sont pas d'accord au sujet de Ia valeur de l'objet litigieux, 
le Tribunal federal la determine conformement aux art. 53· 
al. 3 et 54.» L'art. 61 statue, de son cöte, que « lorsque 
l'objet du litige n'est pas susceptible d'estimation, le recours 
est toujours recevable. )} Enfin, a teneur de l'art. 67, al. 4, 
lorsque Ia valeur du litige, tout en atteignant 2000 francs, est 
inferieure a 4000 francs, le recourant doit joindre a sa decla
ration de recours un memoire moti'lant celui-ci, faute de quoi, 
suivant Ia jurisprudence constante du Tribunal federal, le 
recours doit etre considere comme irrecevable. 

2. - En ce qui a trait d'abord a l'art. 61 precite, il con
vient de remarquer que le texte allemand, langue dans la
quelle a ete redige l'original de la loi, est cO~Qu en ces tern~es :. 
« Unterliegt der Streitgegenstand nach setner Natu1' kemer 
vermögensrechtlichen Schätzung, so ist die Zulässigkeit der 
Berufunrr vom Streitwerthe unabhängig. »On doit conclure de 
la que c~tte disposition n'a en vue que Ie cas ou l'impossibi
lite d'evaluer l'objet du litige est une consequenee de la na
ture meme de cet objet, mais non point ceux Oll une estima
tion pecuniaire est rendue impossibl~ par d'a~tr~s caus~s: 

01' il est incontestable que dans 1 espece lobjet du htlge,. 
c'est-a-dire le prejudice cause au demandellr par son exclu
sion de l'association defenderesse, et par les penalites acces
soires qui ont accompagne cette exclusion, est susceptible, en 
lui-meme et par sa nature, d'une evaluation pecuniaire, puis
qu'il s'agit en cela du tort qui Iui est cause par la privati?n 
des avantages attaches a la qualite de membre d'une aSSOCla
tion poursuivant un but economique. L'art. 61 precite n'est 
des lors pas applicable au cas actuel, d'ou il suit que la rece
vabilite du recours ne saumit etre deduite de cette disposition~ 
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3. - L'objet litigieux etant ainsi susceptible d'une estima
tio~ pecuniair~, ce~te recevabilite depend ainsi uniquement du 
POl~t de SaVOlr SI la valeur litigieuse exigee par Ia loi est 
at:em~e, ~t, ,comn:e la partie recourante n'a pas produit de 
memOIre a I appm de son pourvoi, on doit admettre de plus 
conf?r~ement a la dispos!t!o~ de l'art. 67 plus haut eite, qu~ 
le mlUllllum de la valeur htJgleuse necessaire en l' espece pour 
fonder la competence du Tribunal federal est de 4000 francs 
et non pas seulement de 2000 francs. 

D'a~tre part,. il est a noter que l'al. 3 de l'art. 67 precite 
prescnt que « SI la recevabilite du recours depend de l'im
portance de 1'0bjet du litige et que celui-ci ne consiste pas en 
une son1U1e d'argent determinee, Ia valeur litigieuse doit etre 
indiquee.» La partie recourante n'ayant fait dans sa declara
tion de recours aucune indication relative a cette valeur on 
pou~rait ~~ut d'abord se demander si l'indication exigee' par 
la disposItion prerappeIee ne doit pas etre consideree comme 
un~ ~ormalite essentielle du recours, de telle sorte que son 
OllUSSlOn dans le pourvoi actuel devrait a elle seule le faire 
declarer irrecevable. " 

TI n' est toutefois pas necessaire de trancher cette question 
ear, en admettant meme qu'il appartienne au Tribunal d~ 
ceans de statuer d'apres sa lihre appreciation sur Ia question 
du montant de la valeur litigieuse, a teneur du dernier alinea 
de l'art. 59 et en appIication des regles contenues aux art. 53 
aI. 3 et 54 de Ia predite loi (voir Rec. off. XX, pages 949 et 
~50), le recours du sieur Bron n'en apparait pas moins comme 
lfrecevable. 

4. - En effet, et bien que l'ahsence au dossier de toute 
donnee precise,-sauf ence qui concerne les deux reclamations 
du demandeur relatives a une indemnite de 200 francs et a 
sa liMrati?n de ~'ame~de de 150 francs qui lui a ete infligee, 
- rende ImpOSSIble d evaluer l'objet du Iitige d'une maniere 
complete et rigoureuse, il est inadmissible cependant que le 
montant annuel representatif de l'interet que le demandeur 
peut avoir a etre maintenu comme membre de l'association 
defenderesse puisse aller jusqu'a equivaloir aux interets d'une 
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somme capitale de 3650 francs, Iaquelle serait necessaire 
pour parfaire (avec Ies montants de 200 et 150 francs deja 
indiques), Ie minimum de 4000 francs exige par Ia loi poul' 
fonder la competence du Tribunal federal. 

Etant donne le pen d'importance dn domaine de la Blon
dettaz, dont Ia valeur, au dire du conseil du recourant lui
meme, n' est pas de beaucoup superieure a 15 000 francs et 
sur lequel, d'apres la deposition du temoin L. Michel, il ne 
se trouvait que trois vaches lors des faits qui ont donne nais
sance au litige, i1 n'est evidemment pas possible que le dom
mage subi par le recourant du seul chef de son expulsion de 
l'association de la Laiterie du Tronchet atteigne en capital Ie 
montant indique ci-dessus. En tous cas, si le recourant avait 
entendu soutenir serieusement Ia these contraire, c'est a lui 
qu'il eut incombe tout au moins de l'appuyer sur des donnees 
vraisemblables, et de mettre Ie Tribunal federal en situation 
d'evaluer Ia valeur du litige autrement que par de simples 
hypotheses. Comme il n'a rien fait pour rendre au moins 
plausible qu'en l'espece la valeur litigieuse atteigne celle ne
cessaire pour fonder la competence du Tribunal de ceans, et 
que, d'autre part, le montant de cette valeur ne ressort en 
aucune maniere des elements de faits verses au proces, l'ex
ception d'incompetence fonnuIee par Ia partie defenderesse 
doit etre admise comme fondee. 

Par ces motifs, 
Le Tribunal federal 

prononce: 
Il n'est pas entre en matiere, pour cause d'incompetence, 

sur le recours du sieur Louis Bron. 
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174. An'et du 3 octubre 1896, dans la cause 
Ineichen contre Koekert. 

En {ait: 

1057 

, Le 24 fev?er 1896; A. Koekert, a Geneve, a donne conge 
a son locatalre J. InelChen pour le 31 mars suivant. 

Ineichen ~'ayant ~a~ quitte les Iocaux qu'jI occupait, 
Koekert le Clta, le 2 JUln 1896, devant Ie tribunal de pre
miere instance, en paiement du loyer courant des le 1 er juin 
au j?ur de .l'evacuation, a raison de 33 fr. 35 c. par mois, et 
en evacuation des locaux occupes. 

Le defendeur conclut a liberation des fins de Ia demande. 
Le tribunal fit droit a la demande de Koekert en conside

ra~t que si, a teneur de l'art. 290 CO., le demandeur ne pou
valt pas donner eonge a son locataire pour le 31 mars suivant 
il manifestait cependant d'une fa gon suffisante sa volonte d~ 
lui donner conge, que le locataire avait le droit de rester 
dans les locaux Ioues jusqu'a l'expiration du delai prevu ä 
l'art. 290, soit jusqu'au 30 juin, date du plus prochain tenne 
fixe par l'usage IocaI, mais qu'il devait evaeuer acette date. 

Ensuite d'appel, ce jugement fut confinne par aIT(~t de la 
Cour de justice civile du 12 septembre 1896. 

Par acte du 16 septembre, Ineichen a demande au Tribunal 
federalla reforme et Ia mise a neant de eet aIT(~t. TI soutient 
que le conge donne le 24 fevrier pour Ie 31 mars etait eon
traire a l'art., 29? CO. et partant sans effet, que des lors 
auc~n conge reguller et valable n'a eM notifie et que l'eva
cuatlOn ne pouvait ainsi etre prononcee sans Ie deIai regulier 
prevu ä. Part. 290 CO. 

Dans une piece produite par Iui en reponse au recours, 
Koekert declare Je reeours irreeevable vu qu'il ne s'y trouve 
pas enonce dans quelle mesure le jugement cantonal doit 
etre modi:fie et vu que Ia valeur litigieuse est inferieure a 
2?00 franc~. Sur ce second point, Koekert expose qu'il s'agit 
d un locatalre payant un loyer annuel de 400 francs: si me me 


